
Créateurs et créatrices d’entreprises en Nord-Pas-de-Calais-Picardie

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
SOUS EMBARGO 

jusqu'au 13 septembre – 12:00

La région témoigne d'un certain dynamisme entrepreneurial depuis 2009. En 2014, le taux de création d'entreprises, qui rapporte

le nombre d'entreprises créées au cours d'une période au stock d'entreprises du début de période, est plus élevé en Nord-Pas-de-

Calais-Picardie qu'en France de province : 8,1 % contre 7,4 %.

Au 1er semestre 2014, 8 120 hommes et femmes ont créé leur entreprise en Nord-Pas-de-Calais-Picardie essentiellement pour assurer

leur emploi. Six créateurs sur dix ont entre 30 et 50 ans. 41 % sont diplômés du supérieur et 1/3 était auparavant au chômage. Pour

autant, leurs caractéristiques socio-démographiques, leurs projets ou le type d'entreprise créée sont très différents. L'Insee a ainsi mis

en évidence six profils-types de créateurs au niveau régional :

En  Nord-Pas-de-Calais-Picardie,  les

femmes  représentent  28 %  des

créations  régionales  (un  point  de

moins qu'en moyenne nationale). Elles

sont 2 245 à s'être lancées dans cette

aventure. En moyenne, dans la région,

elles  sont  plus  jeunes  et  plus

diplômées  que  leurs  homologues

masculins.  Elles  ont  autant  de

motivations  d'entreprendre,  d'innover

et utilisent davantage internet.
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Trois études sur les créations d'entreprises à consulter sur insee.fr :

Les femmes à l'origine de 28 % des créations d'entreprises en 2014, Insee Analyses Nord-Pas-de-Calais-Picardie n° 21, août 2016

Un repli de la part des créations picardes dans les activités tertiaires, Insee Analyses Nord-Pas-de-Calais-Picardie n° 24, septembre 2016

Les femmes dynamisent la création d'entreprises dans le Nord et le Pas-de-Calais, Insee Flash Nord-Pas-de-Calais-Picardie n° 9, juillet 2016

Malgré cela, à activité égale, les entreprises qu'elles ont créées ont moins de chance, que celles créées par un homme, d'être engagées

sur les marchés nationaux ou internationaux, d'être employeuses et d'avoir un capital de départ de plus de 40 000 €.


